
Quand l'abus d'autorité devient-il du harcèlement moral au
Luxembourg ?

Réponse courte

Au Luxembourg, l'abus d'autorité d'un supérieur hiérarchique constitue du harcèlement moral lorsque ses

comportements dépassent l'exercice normal du pouvoir de direction et remplissent les critères légaux de l'article

L.246-2 du Code du travail. La jurisprudence luxembourgeoise distingue clairement la gestion légitime du personnel

de l'abus répréhensible.

Pour qualifier l'abus d'autorité de harcèlement moral, trois conditions cumulatives sont exigées : des actes répétés

ou systématisés portant atteinte à la dignité ou à l'intégrité du salarié, un dépassement objectif du pouvoir

hiérarchique normal, et des conséquences négatives sur la santé ou les conditions de travail. Le simple stress

professionnel, les tensions relationnelles ou les décisions managériales justifiées ne constituent pas du harcèlement.

L'employeur engage sa responsabilité dès qu'il a connaissance de tels comportements et doit immédiatement faire

cesser toute situation de harcèlement. Le salarié qui dénonce ces faits bénéficie d'une protection contre les

représailles. En pratique, la preuve du harcèlement reste à la charge du salarié victime, qui doit documenter

précisément les faits abusifs subis. Les sanctions peuvent être pénales (251 à 2.500 euros d'amende) et

administratives (jusqu'à 25.000 euros par l'ITM).

Définition

L'abus d'autorité se définit comme l'exercice excessif, injustifié ou disproportionné du pouvoir hiérarchique par un

supérieur envers ses subordonnés. Il devient du harcèlement moral au sens de l'article L.246-2 du Code du

travail lorsqu'il constitue une conduite qui, par sa répétition ou sa systématisation, porte atteinte à la dignité ou à

l'intégrité psychique ou physique d'une personne.

La jurisprudence luxembourgeoise précise que l'abus se caractérise lorsque l'employeur ou le supérieur

hiérarchique exerce ses pouvoirs sans fondement légitime ou de manière disproportionnée. Cette distinction

est fondamentale : l'exercice normal du pouvoir de direction (donner des instructions, contrôler le travail, émettre

des critiques constructives, sanctionner des manquements avérés) ne constitue pas du harcèlement moral, même

si le salarié le ressent négativement.

L'abus d'autorité peut prendre diverses formes : ordres humiliants répétés, critiques publiques injustifiées et

dégradantes, sanctions disciplinaires disproportionnées, exclusion systématique du salarié des activités de

l'entreprise, attribution de tâches dévalorisantes sans justification, ou encore mise à l'écart délibérée et répétée.
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Conditions d’exercice

Pour qu'un abus d'autorité soit juridiquement qualifié de harcèlement moral au Luxembourg, plusieurs conditions

cumulatives doivent être remplies selon la loi du 29 mars 2023 et la jurisprudence :

Répétition ou systématisation des actes : Un acte isolé, même grave, ne suffit pas. Il faut démontrer une

multiplicité de faits ou leur caractère systématique dans le temps. La durée et la fréquence des agissements sont

déterminantes.

Dépassement du pouvoir de direction normal : Les actes doivent excéder l'exercice légitime de l'autorité

hiérarchique. La jurisprudence exige que les décisions soient soit sans aucun fondement objectif, soit manifestement

disproportionnées par rapport à la situation.

Atteinte à la dignité ou à l'intégrité : Les comportements doivent porter atteinte à la dignité de la personne, à son

intégrité psychique ou physique, mettre en péril son emploi ou dégrader significativement le climat de travail.

Caractère objectivement vexatoire ou abusif : La conduite doit être objectivement inappropriée, indépendamment

du ressenti subjectif du salarié. Les simples tensions professionnelles, le stress lié aux responsabilités ou les conflits

relationnels ponctuels ne constituent pas du harcèlement.

Il convient également de distinguer l'abus d'autorité du harcèlement managérial, qui relève d'un mode d'organisation

faisant du harcèlement un outil de management collectif, sans nécessairement de ciblage individuel intentionnel.

Modalités pratiques

Étape Procédure Délai/Acteurs

Signalement

interne

Le salarié dénonce par écrit les faits à l'employeur ou à la

délégation du personnel

Immédiat - Conserver toutes

preuves

Enquête

employeur

L'employeur diligente une investigation impartiale et prend des

mesures correctives
Sous 15 jours recommandé

Intervention ITM
Si le harcèlement persiste, saisine de l'Inspection du travail et

des mines
Rapport ITM sous 45 jours

Injonction ITM
Le directeur de l'ITM enjoint l'employeur de faire cesser les

actes
Délai fixé selon gravité

Action judiciaire
Saisine du Tribunal du travail pour résiliation aux torts de

l'employeur ou dommages-intérêts

Délai de prescription

applicable

Documentation essentielle pour le salarié : La charge de la preuve intégrale incombe au salarié victime (pas de

renversement comme en matière de harcèlement sexuel). Il doit constituer un dossier solide comprenant : courriels et

écrits démontrant les comportements abusifs, témoignages de collègues, certificats médicaux attestant des

conséquences sur la santé, comptes rendus d'entretiens, preuves de sanctions disproportionnées, et tout élément
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objectif établissant la réalité et la répétition des faits.

Rôle de la délégation du personnel : Selon l'article L.246-5, la délégation du personnel est habilitée à assister et

conseiller le salarié victime, à proposer des actions de prévention, et à accompagner le salarié lors des entrevues

avec l'employeur dans le cadre de l'enquête, tout en respectant la confidentialité.

Pratiques et recommandations

Pour les employeurs - Prévention obligatoire : L'article L.246-3 impose à l'employeur de déterminer, après

consultation de la délégation du personnel, des mesures adaptées de protection contre le harcèlement moral. Ces

mesures doivent inclure la définition des moyens d'accueil et d'aide aux victimes, une procédure d'investigation

rapide et impartiale, la sensibilisation du personnel et des dirigeants, et l'information sur les obligations légales.

Formation des cadres et managers : Former systématiquement les supérieurs hiérarchiques à la distinction entre

exercice légitime du pouvoir de direction et abus d'autorité. Tout acte disciplinaire ou décision managériale doit être

motivé, proportionné, documenté et conforme aux procédures internes. Éviter les critiques publiques humiliantes,

privilégier les entretiens individuels constructifs.

Documentation systématique : Chaque décision impactant un salarié (avertissement, mutation, modification des

tâches, refus de formation) doit être justifiée par écrit avec des motifs objectifs et traçables. Cette documentation

protège l'employeur contre les accusations infondées.

Procédure de signalement sécurisée : Mettre en place des canaux permettant aux salariés de signaler des

comportements abusifs sans crainte de représailles. Désigner un interlocuteur compétent en matière de harcèlement

(membre RH formé, personne de confiance externe).

Réaction immédiate : Dès qu'un signalement est reçu, l'employeur doit agir sans délai : enquête impartiale, mesures

conservatoires si nécessaire (séparation temporaire des protagonistes), sanctions disciplinaires appropriées contre

l'auteur avéré, et accompagnement de la victime.

Évaluation continue : L'article L.246-3(4) impose une évaluation interne de l'efficacité des mesures de prévention

dès qu'un cas est porté à la connaissance de l'employeur, avec réévaluations ultérieures après consultation du

personnel.
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Cadre juridique

Référence légale Objet

Art. L.246-2
Définition du harcèlement moral : toute conduite qui, par répétition ou systématisation,

porte atteinte à la dignité ou à l'intégrité psychique/physique

Art. L.246-3
Obligations de l'employeur : abstention, prévention, intervention immédiate, détermination

de mesures de protection, évaluation interne

Art. L.246-4
Protection contre les représailles : interdiction de mesures défavorables contre les

salariés dénonçant ou témoignant de harcèlement, nullité du licenciement

Art. L.246-5
Rôle de la délégation du personnel : veille, assistance, conseil, accompagnement de la

victime, respect de la confidentialité

Art. L.246-6
Droit du salarié victime de résilier le contrat pour motif grave aux torts de l'employeur

avec dommages-intérêts

Art. L.246-7
Sanctions pénales : amende de 251 à 2.500 euros (doublement en cas de récidive sous 2

ans)

Art. L.614-13
Amende administrative ITM pouvant atteindre 25.000 euros en cas de non-respect des

injonctions

Jurisprudence

luxembourgeoise

Distinction entre exercice normal du pouvoir hiérarchique et abus : l'abus est caractérisé

lorsque l'employeur agit sans fondement ou de manière disproportionnée

Loi du 29 mars 2023
Introduction du dispositif légal spécifique sur le harcèlement moral, entrée en vigueur le 9

avril 2023

Convention du 25 juin

2009

Convention relative au harcèlement et à la violence au travail (déclarée d'obligation

générale), complétée par la loi de 2023

Sanctions applicables :

Type de sanction Montant Autorité compétente

Amende pénale (auteur du harcèlement) 251 à 2.500 € Tribunaux pénaux

Amende pénale en récidive (< 2 ans) 502 à 5.000 € Tribunaux pénaux

Amende administrative (employeur défaillant) Jusqu'à 25.000 € Directeur de l'ITM

Dommages-intérêts civils (salarié victime) Variable selon préjudice Tribunal du travail
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L'absence de politique claire de prévention et de traitement rapide des abus d'autorité expose l'employeur à un risque contentieux

majeur, à des sanctions pénales et administratives cumulées, et à une dégradation du climat social. La distinction entre management

ferme légitime et abus d'autorité répréhensible exige une formation continue des cadres et une documentation rigoureuse de toutes

les décisions managériales. La charge de la preuve restant à la charge du salarié victime, les employeurs doivent néanmoins prendre

au sérieux tout signalement et enquêter avec impartialité, car leur responsabilité peut être engagée même s'ils ne sont pas

directement auteurs des faits.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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